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Isabelle GEORGES

De: Isabelle GEORGES
Envoyé: lundi 11 juillet 2022 15:42
À: GAL Charente Limousine DOYEN Philippe; Arnaud LORANT; 'gchalard@pol-cdc.fr'; 

benoit.savy
Cc: Jacques SAUVESTRE; Delphine MONNET; Mathieu LABONNE; Sylvie BROSSARD (SB)
Objet: CHARENTE e LIMOUSIN - Votre candidature pour la mise en œuvre d'une stratégie 

de développement local sous la forme d'un DLAL
Pièces jointes: Comité de suivi - Volet territorial des fonds européens 2021/2027 – Sélection des 

candidatures

Bonjour, 
 
Votre territoire a déposé une candidature pour la mise en œuvre d'une stratégie de développement local 
sous la forme d'un DLAL, dans le cadre de l’appel à candidatures lancé par la Région Nouvelle-Aquitaine en 
décembre dernier. 
 
Elle est en cours d’examen selon les modalités qui ont été précisées dans le règlement de sélection des 
stratégies locales et qui a fait l’objet d’une consultation du comité de suivi du 24 mai au 7 juin (cf document 
joint).  
Cet examen va se poursuivre au cours de l’été, en vue d’une sélection des premières candidatures en 
octobre 2022.  
Comme indiqué, la Région pourra revenir vers les territoires lors de ces étapes afin de leur demander de 
compléter leurs candidatures. 
 
Après un premier examen de votre dossier, je vous informe que votre candidature nécessite d’être complétée 
afin d’être recevable.  
Aussi, merci de nous adresser, pour finaliser la phase de recevabilité, les éléments suivants :  

 Délibération de la CCPOL du 02/06/2022 (jointe à l’AAC mais non signée, non visée) 
 Délibération de la CCOL du 02/06/2022 (jointe à l’AAC mais non signée). 
 Les statuts de la structure porteuse de la candidature 

 
Néanmoins, l’instruction de votre candidature va se poursuivre sur la base des critères de sélection. 
 
Dans cette perspective, il est nécessaire que vous apportiez des précisions sur les points suivants :  

 Définir l’urbain et le rural pour le territoire et expliciter le fléchage de Leader sur le rural. 
 Préciser comment le SRDEII a été pris en compte dans l'élaboration de la stratégie  
 En tant que notion fondamentale du programme LEADER, préciser la définition de l’innovation dans 

votre stratégie et votre plan d’actions si elle est différente de la définition communautaire à savoir : 
«  émergence de nouveaux produits et services qui incorporent les spécificités locales, nouvelles 
méthodes permettant de combiner entre elles les ressources humaines, naturelles et/ou financières du 
territoire conduisant à une meilleure exploitation de son potentiel endogène, combinaison et liaisons 
entre des secteurs de l’économie traditionnellement séparés les uns des autres et formes originales 
d’organisation et d’implication de la population locale dans le processus décisionnel et de mise en 
œuvre du projet ».  

 Pour le comité de programmation du GAL, préciser : 
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- A préciser comment le territoire s’assure qu’il y aura un minimum de représentativité dans la 
prise de décision ( quelle règle (sans dérogation possible) pour ce 1er quorum) 

- A préciser comment garantir que la prise de décision (au moment du vote) n'appartienne à 
aucun groupe d'intérêt en particulier (quelle règle (sans dérogation possible) pour ce 2ème

quorum) 
- A préciser également si le collège privé est considéré comme un ensemble d’intérêts composé 

d’une pluralité d’acteurs  
- Les modalités pour le renouvellement des membres du GAL 
- Définir la gestion des conflits intérêt  

 
Je vous invite à me faire parvenir les informations demandées avant le 29 août 2022 (à défaut, l’examen en 
sélection de votre candidature est susceptible d’être reporté). 
 
Des informations complémentaires sont susceptibles de vous être demandées par les services de la Région, 
si nécessaire. 
 
Par ailleurs, les éléments généraux suivants sont soulignés :  

 Un type d’action relevant d’un autre axe des programmes ne peut être soutenu au titre du volet 
territorial des Fonds Européens 2021-2027. 

 En ce qui concerne le FEDER, les projets qui seront proposés devront s’inscrire à la fois dans la stratégie 
locale du territoire, mais aussi dans les typologies d’actions prévues dans l’OS5 du programme. 
Le plan d’actions devra en tenir compte (pas d’ajouts de typologies sur le FEDER). 

 La sélection de la stratégie locale, le cas échéant, ne signifie pas validation des règles de gestion 
(plafonds, restriction de dépenses éligibles, …) éventuellement indiquées par le GAL dans sa 
candidature. 

Ces éléments seront plutôt abordés lors de la phase de conventionnement, dans le cadre posé par la 
Région et la règlementation européenne. 

Afin de garantir la consommation des crédits européens, l’atteinte des objectifs de performance des 
programmes (profils de paiement, taux moyen, indicateurs de réalisation et résultats…) et afin 
d’éviter toute sanction au niveau du GAL, des axes et des programmes concernés, l’Autorité de 
gestion tient à souligner que toute disposition visant à limiter la mobilisation des crédits sur les 
projets (plafond, restriction des dépenses éligibles, dégressivité, …) doit être bien mesurée avant 
d’être mise en place. 

 Les programmes ne sont pas encore finalisés à ce jour. Des éléments pourront être précisés par la 
suite. 

 
 
Bien cordialement 
 
Isabelle GEORGES 
Chargée de mission animation stratégique 
Service Fonds Européens et Territoires - site de Poitiers 
Direction des Fonds Européens  
Pôle Europe et International 

Ligne directe 05 49 62 25 88  

isabelle.georges@nouvelle-aquitaine.fr 
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Sites internet :  
nouvelle-aquitaine.fr 
Europe en Nouvelle-Aquitaine 
 


